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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU SYNDICAT DES 
COMMERCANTS DES MARCHES DE PROVENCE VAUCLUSE ET LIMITROPHE (SCMPVL) 

- 23 janvier 2008- 

 

Ordre du jour : 
 

1. Rapport moral du Président Dominique DAMIANO 
2. Rapport de la trésorière Sabine VALLETTE 
3. Discussion et débat 
4. Election du Conseil d’Administration 
5. Election du Président par le Conseil d’Administration en séance extraordinaire. 
6. Questions diverses 
   
16H30 : ouverture de la séance par le Président de séance Jacques BONINO 
 
 

Les élus présents :  
 

Ville d’Avignon : Monsieur CHIRINIAN Adjoint  

Ville de Bollène : Monsieur VIGLI Adjoint 

Ville de Courthézon : Monsieur CROTE Adjoint 

Ville d’Entraigues : Madame TRUCHOT Adjointe 

Ville de L’Isle-sur-Sorgue : Madame ENGUENT Adjointe 

Madame Monique RUBIN Présidente de la FNSCMF 

Ville de Vaison-la-Romaine : Madame MILLET Adjointe 

Ville de Pernes-les-Fontaines : Monsieur PANTAGENE Adjoint 

Ville de Pont-Saint-Esprit : Monsieur CHAILLOUX Adjoint 

Ville de Sainte-Cécile-les-Vignes : Monsieur VATAIN Adjoint 

Ville de Sorgues : Monsieur MILON, Maire et Madame FERENG Adjointe. 

  
 Le président demande que soit observée une minute de silence à la mémoire des commerçants non sédentaires 
décédés durant l’année. 
 

1. Rapport moral du Président Dominique DAMIANO. 
 

 Le président rappelle aux adhérents que notre forme d’activité est confrontée à d’importants problèmes générés 
notamment par la remise en cause de notre outil de travail représenté par l’utilisation du domaine public tel que : 
 

- Les aménagements urbains ne prenant pas en compte la tenue du marché 
- Les annulations ou déplacement des marchés pour toutes sortes de raisons contraires à toute logique 

et au respect d’autrui. 
- L’augmentation parfois abusive des tarifs de droits de place 
- Les charges du commerce et plus particulièrement les charges occasionnées par l’augmentation du 

gas-oil pour notre forme d’activité ou les frais de déplacement représentent un poste important. 
- Le président rappelle que le bureau fait un maximum d’efforts pour concilier les intérêts du commerce 

non sédentaire avec le commerce de centre-ville. 
- Le président rappelle également que le bureau travaille en étroite collaboration avec la fédération 

nationale des commerçants des marchés de France. 
- Concernant le problème des déchets générés par le marché, le Président précise que le droit de place 

inclus non seulement la location du domaine public mais aussi les services inhérents aux marchés 
parmi lesquels : le ramassage des emballages et le nettoyage des rues par les services compétents . 

 
 

2. Rapport de la trésorière Sabine VALLETTE. 
 
 

3. Discussion et débat. 
 
 

4. Election du Conseil d’Administration. 
 

 Les candidats retenus pour former le Conseil d’Administration du Syndicat des Commerçants des Marchés de Provence 
Vaucluse et Limitrophes. 
 

 1. Mr Jacques BONINO           2. Mme BONNARD Alexandra    3. Mr BOUTABA Michel       4. Mr CAMBONIE Philippe 
  

 5. Mr CATTOEN Philippe         6. Mr CESARINI Jean            7. Mr  COLLIN Gérard       8. Mr DAMIANO Dominique  
 

 9. Mr MARCHIONINI Philippe 10. Mr METAXIAN Stéphan       11.Mr REYMOND Gérard      12.Mme VALLETTE Sabine   

 14. Mr VU DIHN Van 
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Les candidats pour être conseillers techniques du du Syndicat des Commerçants des Marchés de Provence Vaucluse et 
Limitrophes. 
 

 1. Mr DIDIER Roger   2. Mr VALENTI Charles 
 

 Cette liste est approuvée à l’unanimité par les commerçants non sédentaires adhérents au syndicat qui assistaient à 
l’Assemblée Générale. 
 
 

5. Election du Président par le conseil d’administration en séance extraordinaire. 
 

 Candidat au poste de Président du SCMPCL : 
 

♦ Mr DAMIANO Dominique 
  

 Vote à main levée du nouveau conseil d’administration pour l’élection du Président. Suite à ce vote les résultats sont les 
suivants : 
 

♦ Mr DAMIANO Dominique a obtenu 8 voix 
♦ 3 abstentions  

 

  Au résultat du vote, Monsieur DAMIANO Dominique est élu Président du Syndicat des Commerçants des 
Marchés de Provence Vaucluse et Limitrophes.  
 

6. Questions diverses. 
 

  
 
 

 Le Secrétaire Général du SCMPVL      Le Président du SCMPVL 
                 Van VU DINH          Dominique DAMIANO 
 
 

 


